Plaidoyer en faveur des droits sexuels et reproductifs en République du Bénin
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Sur l’examen du Bénin devant le Comité de lutte contre les discriminations à l’égard des femmes





Le partenariat Right Here, Right Now au Bénin envisage un monde où les jeunes, dans toute leur diversité, bénéficient d'un accès complet et ininterrompu à une éducation sexuelle complète et à des services de santé sexuelle et reproductive adaptés aux jeunes, y compris l'avortement sécurisé.
Résumé exécutif
Dans le cadre de la 89 session du Comité des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes (CEDEF), le Consortium Right Here Right Now (RHRN)[footnoteRef:1] a élaboré un rapport alternatif dans lequel, il est proposé une analyse de la situation des droits des femmes au Bénin, en particulier en matière de santé sexuelle et reproductive.  [1:  Voir Annexe pour détail sur le consortium. ] 

Ces dernières années, le Bénin a fait d’important progrès dans la réalisation des droits des femmes et dans l’élimination de toute formes de discriminations à leurs égards. Malgré les engagements internationaux pris, notamment la ratification de la Convention pour l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDEF), et tous les instruments juridiques internationaux subséquents dument ratifiés, des obstacles persistent et empêchent la pleine jouissance de ces droits, surtout pour les groupes marginalisés tels que les femmes lesbiennes, bisexuelles, transgenres, queer et intersexuées (LBTQI+), les travailleuses du sexe et les adolescentes.
Le présent rapport présente une évaluation des progrès réalisés ainsi que des insuffisances notées, notamment l’absence de mesures juridiques efficaces contre la discrimination et la violence basée sur le genre, et l’inaccessibilité des services de santé sexuelle et reproductive pour les jeunes, mais aussi d’autres questions non moins importantes.  Il met également en exergue, toujours dans la dynamique de contribuer à un examen objectif du Bénin, les défis spécifiques auxquels font face les femmes en situation de handicap, qui sont souvent laissées pour compte dans les politiques publiques, y compris relativement aux droits en santé sexuelle et reproductive. 
Les recommandations formulées dans ce rapport visent à renforcer la protection légale contre les discriminations fondées sur l'orientation sexuelle et l'identité de genre, à assurer une meilleure protection des travailleuses du sexe contre l'exploitation et la violence, et à améliorer l'accès des jeunes, en particulier des adolescentes, à une éducation sexuelle complète et à des services de santé reproductive adaptés.
Dans une dynamique participative, de contribution et de disponibilité à collaborer avec les parties prenantes, y compris l’Etat, le consortium Right Here Right Now (RHRN) espère que les autorités béninoises recevront cet appel et agiront, avec volonté, pour combler les lacunes existantes et garantir à toutes les femmes au Bénin, sans distinction, le droit de jouir pleinement de leurs droits humains. 





















I- Introduction
A- Présentation
1- Après la signature en date du 11 novembre 1981, le Bénin a ratifié la Convention[footnoteRef:2] Internationale sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Égard des Femmes (CEDEF) le 12 mars 1992, signe d’une volonté de lutter contre toute forme de discrimination à l’égard des femmes au Bénin.   [2: https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women ] 

2- Alors que la Convention Internationale l’oblige à rendre compte de l’état de la mise en œuvre des dispositions conventionnelles, le Bénin s’efforce tant bien que mal à satisfaire à cette obligation. En 2022, le Bénin était devant le Comité pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. C’était à l’occasion de son cinquième examen sur la mise en œuvre de la Convention (CEDEF). 
3- La Constitution[footnoteRef:3] de la République du Bénin constitue le texte fondamental qui affirme la protection des droits de la femme, y compris à la non-discrimination. Son article 26 dispose que « L’Etat assure à tous l’égalité devant la loi, sans distinction d’origine, de race, de sexe, de religion, d’opinion politique ou de position sociale. L’homme et la femme sont égaux en droit. » Ces dispositions de la constitution béninoise s’alignent sous les dispositions du droit international des droits de l’homme.  [3:  loi n° 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin modifiée par la loi n° 2019-40 du 7 novembre 2019] 

4- Il faut rappeler que le Bénin a ratifié la plupart des instruments juridiques internationaux pertinents de protection des droits humains. Ceci, aussi bien au niveau du système onusien que de celui régional. Au niveau onusien, on peut citer la trilogie des instruments formant la charte internationale des droits de l’homme et toutes les autres conventions internationales en la matière. Au niveau régional, le Bénin a ratifié la Charte Africaine des droits de l’homme, instrument majeur de protection des droits humains, ainsi que ses protocoles additionnels, sans oublier les autres instruments connexes liés à l’architecture régionale.[footnoteRef:4] [4:  https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/TreatyBodyExternal/Treaty.aspx?CountryID=19&Lang=fr ] 

5- Il est important de rappeler la Résolution 275 de Mai 2014 de la 55ème session ordinaire de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples portant sur la protection contre la violence et d’autres violations des droits humains de personnes sur la base de leurs identités ou orientations sexuelles réelles ou supposées, qui est un instrument important signé et ratifié par l’Etat du Bénin 
6- Tous ces instruments reposent sur la dignité de la personne humaine, tel que disposé à l’article 1er de la Déclaration universelle des droits de l’homme. Tous les êtres humains naissent libres et égaux et doivent agir dans un esprit de fraternité. Et tous les êtres humains jouissent des droits garantis dans les différents instruments de protection, sans discrimination aucune. 
7- Au Benin, les droits humains devraient profiter à toutes personnes, y compris les femmes adolescentes, les femmes travailleuses de sexe et les femmes appartenant aux minorités sexuelles. 
8- Le présent rapport conjoint présente et analyse la situation de ces femmes, au regard des dispositions pertinentes de la Convention CEDEF, régulièrement ratifié par l’Etat béninois. 
B- Méthodologie
9- L’élaboration de ce rapport a suivi une démarche participative. Les trois partenaires principaux de ce consortium RHRN ont travaillé ensemble pour réaliser les étapes suivantes de ce processus, à savoir : Mettre en place un comité technique consistant des partenaires du consortium et d’autres organisations de jeunes et de la société civile ; 
· Recruter un expert du contentieux stratégique 
· Collecter des informations (revue documentaire, informations recueillies auprès de victimes
· Produire une analyse holistique selon une approche participative et inclusive ; 
· Faire la synthèse, le traitement, l’analyse et élaborer le document final ;
· Organiser l’atelier de validation ; 
· Transmettre le rapport au Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes
Le présent rapport rend compte de l’analyse du cadre normatif, institutionnel et social en matière de protection des femmes au Bénin, notamment les adolescent.e.s, les travailleuses de sexe et les femmes appartenant aux minorités sexuelles et de genre. 





















II- Présentation et analyse des données
La situation des droits des femmes LBTQI+, l’état des droits des personnes travailleuses de sexe et situation du droit à la santé sexuelle et reproductive des adolescentes feront respectivement objet d’examen, sur la période examinée. 
A- La situation des droits des personnes LBTQI+ par rapport à la convention (Articles 5,12) 
Ici, vous pouvez rédiger intégralement les articles pertinents de la CEDAW.
10- Selon le rapport[footnoteRef:5] de la Commission Béninoise des Droits de l’Homme sur l’état des droits de l’homme, la situation des personnes LBTQI, encore appelés, « minorités sexuelles » est préoccupante[footnoteRef:6]. La commission documente qu’il existe au Bénin vingt mille six cent soixante (20.660) personnes LGBTQI+. Ce nombre ne prend pas en compte les personnes non identifiées.[footnoteRef:7] [5:  RAPPORT-EDH-BAT-Decembre.pdf ]  [6:  Commission Béninoise des Droits de l’Homme, Rapport sur l’état des droits de l’homme, page 84]  [7:  Idem] 

11- Dans le cadre du projet « Observatoire »[footnoteRef:8] que le réseau BSYP met en œuvre avec l’appui de COC Netherlands (Pays Bas), 71 lesbiennes et 185 personnes bisexuelles ont été victime de diverses formes de violence, dont celle physique, psychologique, sexuelle, verbale ainsi que des cas de rejet au travail ou par la famille. Et il ne s'agit là que des cas découverts et signalés dans le cadre de ce projet. En réalité, il est probable qu'il y ait beaucoup plus de cas non documentés. [8:  Projet de documentation (quel mois/année ?) des violations des droits des personnes LGBTQI+ au Bénin via une plateforme. ] 

12- Chaque jour, ces personnes humaines subissent des violences non-humaines physiques et morales et même la violation de leur droit à la vie. Ces droits leur sont souvent refusés par leurs proches, tels que leurs familles, leurs entourages, leurs collègues ou camarades, ou par la société en général. Et ceci, en toute violation de la recommandation générale 35 du comité CEDAW qui porte spécifiquement sur la violence à l'égard des femmes et la violence basée sur le genre.[footnoteRef:9] [9:  https://www.ohchr.org/fr/documents/general-comments-and-recommendations/general-recommendation-no-35-gender-based-violence ] 

13- Plusieurs des cas suscités ont été portés devant les juridictions au Bénin. En 2020, des décisions de la justice béninoise ont pu être rendues en faveur des minorités sexuelles. Il s’agit de la décision DCC 21-149 du 27 mai 2021 rendue par la Cour constitutionnelle du Bénin dans l’affaire N., né J. C.D., qui s’est vu humilié, maltraité et vilipendé sur les réseaux sociaux par des jeunes de son quartier. C’est également le cas de la décision rendue par le tribunal de Cotonou et qui condamne un jeune homme pour douze (12) mois, dont six fermes, pour avoir porté des coups et blessures à trois filles transgenres dans le Bar Sunset à Cotonou. Il faut noter qu’il existe plusieurs autres cas qui sont devant les juridictions. Cependant, de nombreuses plaintes n’ont jamais connu de suite devant certains tribunaux au Bénin. 
14- Les femmes lesbiennes et bisexuelles, ou les femmes perçues comme lesbiennes, sont systématiquement soumises à ce que l'on appelle le « viol correctif » dans le but de les punir pour leur expression de genre. Au Bénin, entre Janvier 2021 et Décembre 2021, 10 cas de viols « correctifs » ont été documentés. Cette pratique prend parfois de plus grandes proportions et peut aller jusqu’au mariage forcé, dont 6 cas ont été répertoriés par BESYP au cours de l’année 2020, ou au viol correctif (10 cas) et autres agressions sexuelles (33 cas). Il est essentiel que cette analyse de genre soit appliquée dans le contexte de la discrimination contre les femmes lesbiennes et bisexuelles au Bénin. Les stéréotypes de genre sèment souvent la confusion entre des réalités, justifiant donc les discriminations et les abus contre les personnes qui ne se conforment pas aux normes de genre en vigueur dans la société. 
15- Les stéréotypes discriminatoires ont un impact négatif sur toutes les personnes, particulièrement sur celles qui ne se conforment pas de manière visible aux normes ou expressions de genre dominantes, par exemple les personnes trans et celles qui sont considérées comme lesbiennes ou bisexuelles. 
16- À cet égard, le Comité pourra juger nécessaire d’appliquer et d’élargir l'analyse effectuée par la Rapporteuse spéciale sur le droit à l'eau potable et à l'assainissement dans son rapport sur l'impact de la stigmatisation sur l'égalité d'accès aux droits. [footnoteRef:10] Ce rapport explique que la stigmatisation est « étroitement liée au corps comme site de définition de ce qui est considéré ‘normal’ ou ‘différent’ et comme un véhicule de contagion, notamment en termes de sexualité... » et souligne que « les activités qui sont considérées comme ‘immorales,’ ‘préjudiciables à la société’ ou ‘sales’ sont souvent stigmatisées. »  [10:  Voir Rapporteuse spéciale sur le droit à l'eau potable et à l'assainissement, « La stigmatisation et la réalisation des droits humains à l'eau potable et à l'assainissement, » Conseil des droits de l'homme, 2 juillet 2012, A/HRC/21/42. ] 

Recommandations 
1- Définir clairement la notion de discrimination dans le droit positif et indiquer en quoi consiste une discrimination à l’égard des personnes LBTQI+ ;
2- Assurer le droit à la liberté d’association aux personnes LBTQI+ en leur permettant d’enregistrer leurs associations dans les mêmes conditions que quiconque ; 
3- Documenter, poursuivre et punir toute discrimination fondée sur l’orientation sexuelle, y compris lorsqu’il s’agit d’un agent de police ou d’une autorité publique ;
B- La situation des travailleuses de sexe par rapport à la Convention (Articles 5, 6 et 12)
17- L’Etat du Bénin s’est illustré ces dernières années par son engagement à éliminer toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes. Les décisions de la Cour constitutionnelle[footnoteRef:11], l’adoption de diverses lois[footnoteRef:12], la création de l’Institut National de la Femme et la création d’une juridiction spéciale pour réprimer les infractions à raison du sexe des personnes, sont autant d’éléments qui appuient la volonté politique actuelle. Malgré cette volonté, la situation des femmes travailleuse de sexe est particulièrement préoccupante. Leur traite et l’exploitation sexuelle et économique dont elles sont victime est une réalité.  [11:  DCC 09-081 du 30 juillet 2009 qui sanctionne la disparité qui existait entre l’homme et la femme en ce qui concerne l’adultère ; DCC 21-269 du 21 octobre 2021 qui sanctionne également la disparité qui existait dans les conditions d’attribution de nom à l’enfant et entre les époux à l’occasion du mariage ;]  [12:  Loi N°2021-12 modifiant et complétant la loi 2003-04 du 3 mars 2003 relative à la santé sexuelle et à la reproduction en République du Bénin] 

18- En effet, la question a fait objet de recommandations au Bénin lors de son Examen Périodique Universel de janvier 2023[footnoteRef:13] et de son examen devant le CEDEF en novembre 2022[footnoteRef:14], mais également lors de ces examens précédents[footnoteRef:15];  et les recommandations qui tenaient essentiellement au renforcement du cadre législatif de lutte contre la traite et l’exploitation des femmes en République du Bénin[footnoteRef:16]. Il est important de souligner en effet que ces recommandations n’ont pas été mise en œuvre par l’Etat du Bénin.  [13:  Le Bénin a reçu de la part de ses homologues diverses recommandations sur la situation de la traite et de l’exploitation sexuelle des femmes au Bénin. Elles venaient de pays comme : la République dominicaine, Le Nigéria, le Lichenstein, le Népal. Voir recommandation Examen Périodique Universel Janvier 2023]  [14:  Recommandation N°14 du Comité CEDEF lors du cinquième examen périodique du Bénin : Le comité s’est prononcé sur la question de la traite des personnes et de l’exploitation sexuelle des femmes et demande au Bénin d’indiquer un délai pour l’adoption d’une loi et d’une stratégie nationale visant à lutter contre la traite des personne, etc ; voir : Liste de points et de questions concernant le cinquième rapport périodique du Bénin, rédigé le 04 novembre 2022 ; ]  [15:  La question avait déjà été soulevée lors du deuxième cycle de l’examen du Bénin par le comité du CEDEF sur la situation des droits des femmes en soin sein (2013). Le comité a exprimé son inquiétude en ce qui concerne l’absence de législation spécifique sur la traite des adultes. Cet état de chose a été résolu lors de l’adoption de la loi 2018-16 portant Code pénal en République du Bénin qui a enfin disposé sur la traite des personnes adultes à l’instar de la traite des enfants. Il en a été de même en 2017 ; ]  [16:  : ibid ; ] 

19- Selon une étude menée par UNICEF-Bénin en 2016, des enfants sont introduits et socialisés dans la prostitution et la pornographie par diverses personnes qui en tirent profit mieux qu’eux-mêmes, ce qui fait globalement de la prostitution une pratique défavorable à tous les points de vue pour les enfants[footnoteRef:17] [17:  UNICEF-Bénin, Enquête sur la prostitution et la pornographie impliquant les enfants dans les villes de Cotonou et de Malanville, https://social.gouv.bj/public/medias/rapport-final-enquete-sur-la-prostitution-et-la-pornographie-impliquant--les-enfants-juin-2016-1695025118.pdf  ] 

20- Selon cette même étude, les enfants impliqués dans la prostitution et/ou la pornographie sont en majorité de sexe féminin (du moins pour les plus visibles). Elles y vont pour leur bien-être (économique, psychologique et social). Beaucoup ont fui des situations de mariage précoce et/ou forcé, de manque d’affection pour se retrouver dans la prostitution ou la pornographie soit par hasard, soit par récupération des travailleuses du sexe expérimentées.
21- Par ailleurs, la définition même de la traite des personnes aux fins de prostitution, le proxénétisme[footnoteRef:18] telles que défini dans le code pénal au Bénin est assez vague et tente à criminaliser des actes ne pouvant relever du proxénétisme[footnoteRef:19]. [18:  Article 499 du Code pénal en vigueur en République du Bénin ; Article 556 du Code pénal en vigueur en République du Bénin ; ]  [19:  Article 499, al 2 du Code pénal en vigueur en République du Bénin, « L’exploitation comprend au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes »] 

22- Si les travailleuses de sexe sont les plus exposées à la traite des personnes et à l’exploitation sexuelle, elles ne sont malheureusement pas les seules victimes.[footnoteRef:20] Les cas de jeunes femmes tombées dans le piège des trafiquants sexuels sont légion. Le chômage et la recherche du mieux-être poussent les femmes à chercher du travail à l’étranger, dans les pays du Moyen-Orient, où elles sont souvent exposées à l’exploitation sexuelle, contrainte à la prostitution forcée. [footnoteRef:21] [20:  UNICEF-Bénin, Enquête sur la prostitution et la pornographie impliquant les enfants dans les villes de Cotonou et de Malanville, https://social.gouv.bj/public/medias/rapport-final-enquete-sur-la-prostitution-et-la-pornographie-impliquant--les-enfants-juin-2016-1695025118.pdf  ]  [21:  Idem] 

23- Plusieurs rapports font cas de ce que le Benin est un pays d’origine, de transit, et de destination pour des femmes, et des enfants qui sont soumis à la traite des personnes, principalement à des fins de travail forcé et d’exploitation sexuelle.[footnoteRef:22]  Ils précisent le profil de la plupart des victimes qui sont pour la plupart issues des familles à faibles revenus, ne sont pas souvent scolarisées. [22:  amnesty.be. (2016, 26 mai). Les travailleuses et travailleurs du sexe ont des droits et ont besoin de protection. Amnesty International Belgique, disponible sur : https://www.amnesty.be/infos/actualites/article/travailleuses-travailleurs-sexe-droits-besoin-protection] 

24- Enfin, en effet, les lois pénalisant le travail du sexe, offrent « l’impunité aux personnes qui maltraitent les travailleuses et travailleurs du sexe, souvent trop effrayés à l’idée d’être sanctionnés pour signaler une infraction à la police, (…) affectent leur sécurité́. »[footnoteRef:23] Les lois sur le travail sexuel devraient avant tout viser à protéger les personnes de l’exploitation et des mauvais traitements et non à̀ éradiquer ce travail et à sanctionner les travailleuses et travailleurs du sexe. » [23:  idem] 

Recommandations
1. Adopter une stratégie nationale visant à lutter contre la traite des personnes et l’exploitation sexuelle, notamment des travailleuses du sexe et ce peu importe leur identité de genre, tel que recommandé par le Comité CEDEF lors du cinquième examen.
2. Définir clairement la discrimination à l’endroit des travailleuses du sexe et ce, conformément aux dispositions de la Convention Sur L’élimination De Toutes Les Formes De Discrimination à l’égard des Femmes. 
3. Clarifiez la définition actuelle du « proxénétisme » inscrit dans le Code pénal et l’adapter au droit international des droits de l’homme afin d’éviter la pénalisation des actes qui ne relèvent pas fondamentalement de l’infraction, et assurer par tous les moyens le respect du principe de la sécurité juridique ;
C- La situation du droit à la santé sexuelle et reproductive des adolescentes par rapport à  la convention (Article 1, 10, 12, 16)
25- Sur la période examinée, des avancées considérables ont été notée en ce qui concerne la santé et les droits sexuels et reproductifs de manière générale. Après la réforme de la loi sur la santé sexuelle et reproductive en 2021, élargissant les possibilités de recours à l’interruption volontaire de grossesse, le gouvernement a entrepris le décret d’application y relatif, précisant certaines spécificités de la législation et fixant le cadre règlementaire. Par ailleurs, il faut relever l’absence d’une note explicative spécialement élaborée à l’endroit des acteurs intervenant dans la chaîne du service d’avortement sécurisé.
26- Malgré ces avancées significatives, il subsiste encore d'importants défis à relever. L’insuffisance de personnel qualifié, l’insuffisance de la formation des agents habilités, la pauvreté relative du plateau technique, l’indéfinition du coût uniformisé des services d’IVG constituent autant de défis à ce niveau. Il faut ajouter que l’absence d’éducation spécialisée adressée aux acteurs intervenant dans la chaîne de l’offre de service d’avortement sécurisé représente un élément d’insécurité pour la jouissance de ce droit qu’il convient de relever.
27- Selon l’Enquête démographique et de Santé au Bénin de l’année 2018, les indicateurs en matière de SSR, montrent la persistance des problèmes liés à la jouissance des droits sexuels et reproductifs par les adolescents, jeunes et Femmes en Âge de Procréer (FAP). On peut citer entre autres, la persistance des grossesses non désirées et précoces, les avortements provoqués, et les taux élevés de mortalité maternelle qui en découlent, les Violences Sexuelles Basées sur le Genre (VSBG), et la flambée des IST/VIH [footnoteRef:24] En l’absence d’une nouvelle enquête, cette situation est encore d’actualité au Bénin et pourrait même s'aggraver. [24:  Enquête démographique et de Santé au Bénin, 2018] 

28- Dans le contexte actuel où  l’éducation à la sexualité et la disponibilité des informations correctes relative à la santé sexuelle ne sont pas un acquis, et ou les jeunes filles béninoises ne sont pas libres d’utiliser des méthodes de contraception sans la permission des parents ou encore d’aller au CPS[footnoteRef:25] sans la permission de ces derniers, le défaut de disposition par les adolescentes des informations sur les méthodes de contraception est évident et constitue une atteinte aux droits fondamentaux. [25:  Attama Dissirama S, Repositioning Family Planning in Benin: A Baseline, Washington, DC, États-Unis : Futures Group, 2012] 

29- Enfin, sur la question spécifique de l’accès des femmes en situation de handicap, il est important de souligner le manque d’infrastructures adaptées pour la prise en charge médicale, les besoins étant singuliers. Les agents sanitaires au Bénin ne disposent pas de formations adaptées aux différents types de handicapes pour une prise en charge holistique. Les infrastructures sanitaires en milieu rural sont à des distances considérables des femmes handicapées ce qui se traduit par le fait que certaines démunie accouchent chez elles/ne fréquentent pas les formations sanitaires.
Recommandations : 
1- Intégrer dans les programmes de formation scolaire et non scolaire, une éducation adaptée à l'âge sur la santé et les droits en matière de sexualité et de procréation, y compris une éducation sexuelle complète pour les adolescents, filles et garçons, couvrant un comportement sexuel responsable et la prévention des grossesses précoces et des maladies sexuellement transmissibles, y compris le VIH/sida ; 
2- Garantir un accès gratuit et adapté aux jeunes à une large gamme de contraceptifs modernes, sans stigmatisation ;
3- Renforcer les structures techniques existantes pour assurer des soins en santé sexuelle et reproductive équitables et efficaces, adaptés aux besoins des jeunes et des adolescentes ;
4- Former les acteurs sanitaires sur les différentes formes de handicapes, les techniques de communications à leurs endroits et les moyens de prise en charge sanitaires des femmes et des jeunes handicapées.
5- Produire des contenus média, incluant des audios et des vidéos explicatifs ainsi que des plaquettes adaptées à chaque acteur qui joue un rôle dans la chaîne de fourniture du service d’avortement sécurisé.


















Articles de la convention évoqués dans le rapport

	Article 1 : Aux fins de la présente Convention, l’expression "discrimination à l’égard des femmes" vise toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les femmes, quel que soit leur état matrimonial, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social, culturel et civil ou dans tout autre domaine. 

	Article 5 : Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour : 
a) Modifier les schémas et modèles de comportement socioculturel de l’homme et de la femme en vue de parvenir à l’élimination des préjugés et des pratiques coutumières, ou de tout autre type, qui sont fondés sur l’idée de l’infériorité ou de la supériorité de l’un ou l’autre sexe ou d'un rôle stéréotypé des hommes et des femmes ; 
b) Faire en sorte que l’éducation familiale contribue à faire bien comprendre que la maternité est une fonction sociale et à faire reconnaître la responsabilité commune de l’homme et de la femme dans le soin d’élever leurs enfants et d’assurer leur développement, étant entendu que l’intérêt des enfants est la condition primordiale dans tous les cas.  

	Article 6 : Les États parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour réprimer, sous toutes leurs formes, le trafic des femmes et l’exploitation de la prostitution des femmes. 

	Article 10 : Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes afin de leur assurer des droits égaux à ceux des hommes en ce qui concerne l’éducation et, en particulier, pour assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme : 
a) Les mêmes conditions d’orientation professionnelle, d'accès aux études et d’obtention de diplômes dans les établissements d’enseignement de toutes catégories, dans les zones rurales comme dans les zones urbaines, cette égalité devant être assurée dans l’enseignement préscolaire, général, technique, professionnel et technique supérieur, ainsi que dans tout autre moyen de formation professionnelle ; 
b) L’accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, à un personnel enseignant possédant les qualifications de même ordre, à des locaux scolaires et à un équipement de même qualité ; 
c) L’élimination de toute conception stéréotypée des rôles de l’homme et de la femme à tous les niveaux et dans toutes les formes d’enseignement en encourageant l’éducation mixte et d’autres types d’éducation qui aideront à réaliser cet objectif et, en particulier, en révisant les livres et programmes scolaires et en adaptant les méthodes pédagogiques ;  
d) Les mêmes possibilités en ce qui concerne l’octroi des bourses et autres subventions pour les études ; 
e) Les mêmes possibilités d’accès aux programmes d’éducation permanents, y compris aux programmes d'alphabétisation pour adultes et d'alphabétisation fonctionnelle, en vue notamment de réduire au plus tôt tout écart d’instruction existant entre les hommes et les femmes ; 
f) La réduction des taux d’abandon féminin des études et l’organisation des programmes pour les filles et les femmes qui ont quitté l’école prématurément ; 
g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et à l’éducation physique ; 
h) L’accès à des renseignements spécifiques d’ordre éducatif tendant à assurer la santé et le bien-être des familles, y compris l’information et des conseils relatifs à la planification de la famille.

	Article 12 : 
1. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans le domaine des soins de santé en vue de leur assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, les moyens d’accéder aux services médicaux, y compris ceux qui concernent la planification de la famille. 
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les Etats parties fourniront aux femmes pendant la grossesse, pendant l’accouchement et après l’accouchement, des services appropriés et, au besoin, gratuits, ainsi qu'une nutrition adéquate pendant la grossesse et l’allaitement. 

	Article 16 : 
1. Les Etats parties prennent toutes les mesures nécessaires pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans toutes les questions découlant du mariage et dans les rapports familiaux et, en particulier, assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme : 
a) Le même droit de contracter mariage ; 
b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne contracter mariage que de son libre et plein consentement ; 
c) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du mariage et lors de sa dissolution ; 
d) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités en tant que parents, quel que soit leur état matrimonial, pour les questions se rapportant à leurs enfants; dans tous les cas, l’intérêt des enfants sera la considération primordiale ; 
e) Les mêmes droits de décider librement et en toute connaissance de cause du nombre et de l’espacement des naissances et d’avoir accès aux informations, à l’éducation et aux moyens nécessaires pour leur permettre d’exercer ces droits ; 
f) Les mêmes droits et responsabilités en matière de tutelle, de curatelle, de garde et d’adoption des enfants, ou d’institutions similaires, lorsque ces concepts existent dans la législation nationale ; dans tous les cas, l’intérêt des enfants sera la considération primordiale ; 
g) Les mêmes droits personnels au mari et à la femme, y compris en ce qui concerne les choix du nom de familles d'une profession et d'une occupation ; 
h) Les mêmes droits à chacun des époux en matière de propriété, d’acquisition, de gestion, d'administration, de jouissance et de disposition des biens, tant à titre gratuit qu'à titre onéreux. 
2. Les fiançailles et les mariages d’enfants n’auront pas d'effets juridiques et toutes les mesures nécessaires, y compris des dispositions législatives, seront prises afin de fixer un âge minimal pour le mariage et de rendre obligatoire l’inscription du mariage sur un registre officiel.   
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INSTRUMENTS JURIDIQUES RATIFIÉS PAR L’ÉTAT BÉNINOIS EN MATIERE DE LUTTE CONTRE LA DISCRIMINATION FAITE AUX FEMMES
	Instruments
	Dates de ratification / d’adoption

	Charte africaine des droits de l’homme et des peuples
	20 janvier 1986

	Déclaration Universelle des droits de l’homme
	10 décembre 1948

	Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
	12 mars 1992

	Pacte International relatif aux droits civils et politiques 
	12 mars 1992

	Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes
	12 mars 1992
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Coordonnées des organisations membres de la coalition RHRN2 Bénin
	Nom des organisations
	Adresses
	Contacts

	Association béninoise pour la Promotion de la Famille
	Département du littoral ; Commune de cotonou, Vèdoko carré 1471, Rue n° 240 Cotonou ; 01BP 1486 République du Bénin
Tél : +229 91 53 24 24
www.Abpf.org
	AGBOZO Comlan Christian
Directeur Exécutif
abpf@abpf.org / cagbozo@abpf.org

	Réseau Ouest-Africain des Jeunes Femmes Leaders du BENIN
	 Département du Littoral-Commune de Cotonou – 13ème Arrondissement –Quartier Agla-Akplomey - Carré 3261 -Maison HOUESSOU Marcelline - 02 Bp :591 Cotonou, 
Tel : +229 61 73 53 56
www.roajelfbénin.org 
	Mariette B. MONTCHO
Directrice Exécutive du ROAJELF-Bénin
roajelfcoo@gmail.com /bignon6@gmail.com 

	Réseau Bénin Synergie Plus
	Département de l’Atlantique-Commune d’Abomey-Calavi, Quartier Aganmandin  
Tel : +229 96 53 66 00
www.beninsynergieplus.org 
	Kamal-Deen BANKOLE
Président du Conseil d’Administration
benbenzalem@yahoo.fr
besypbenin@yahoo.fr 

	Association des Blogueurs du Bénin
	Département du Littoral-Commune de Cotonou-kindonou ; carré n°2157, maison Zossougbo
Rue 611B, Cotonou
Tel : +229 67 70 88 15
www.blogueursdubenin.org 
	Emmanuel GANSE
Président AB-Bénin
emmanuelganse@gmail.com  / contact@blogueursdubenin.org 
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Coordonnées des organisations ayant contribuée à la production de ce rapport 
	Organisations 
	Adresses 
	Contacts 

	Human Rights Priority 
	Département de l’atlantique, Commune d’Abomey-calavi ; 
Tel : +229 96 18 41 15
	Miguele F. HOUETO, 
Présidente
miguelehoueto@yahoo.fr
secretariathrpbenin@gmail.com

	ONG Filles en Action
	Département de l’Atlantique, commune d’Abomey-Calavi ; 
https://linktr.ee/fillesactions
Tel : +229 65 56 10 25 
	Brian Sossou, 
Présidente du Conseil d’Administration
fillesenaction2@gmail.com

	Institut TONAFA
	Département du littoral ; Commune de Cotonou ; Agla von zéro souci, maison Roméo CHIFAOU
Institutonafa.org 
Tel : +229 62705046/97253729 
	Fréjus ATTINDOGLO, 
Vice-Président
Institut.tonafa@gmail.com

	Centre de Formation en Mécanisme de Protection des droits humains (CFMPDH), 
	Cotonou
Tel : +229 97 87 28 91
	Landry ADELAKOUN
Président
Cfmpdh@gmail.com
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